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D epuis l’adoption du Code du travail 
en 1964, 42 projets de lois spéciales 
ont été adoptés dans le cadre de 

conflits de travail au Québec, dans les 
secteurs tant public que privé. Ces lois 
d’exception, qui se surajoutent temporaire-
ment au cadre législatif normal, ont eu des 
conséquences immédiates au moment de 
leur décret – suspension du droit de grève, 
retour forcé au travail, pénalités particu-
lières, comme des amendes, pour les gré-
vistes, les syndicats et leurs dirigeants – et 
aussi à plus long terme, en raison du climat 
de crainte qu’elles ont progressivement ins-
tauré chez les travailleurs et travailleuses. 
Ce sont notamment les répercussions de 
ces lois spéciales non seulement sur le droit 
de grève mais sur la vie politique et sociale 
qui nous sont racontées dans Grève et paix. 
Les deux Martin – Petitclerc, professeur 
d’histoire à l’UQAM, et Robert, doctorant 
en histoire à l’UQAM – détaillent en cinq 
chapitres l’adoption des lois spéciales au 
Québec jusqu’à aujourd’hui, traçant de 
manière chronologique leur succession 
périodique et révélant ainsi la capacité des 
gouvernements à réagir fortement quand 
l’ordre social et – surtout – l’économie 
semblent perturbés.

Reprenant les mots des politologues 
Leo Panitch et Donald Swartz, les auteurs 
affirment que l’exercice de la grève se trouve 
désormais dans un régime d’« exceptionna-
lisme permanent ». La lecture de l’ouvrage 
nous en convainc bien. On comprend rapi-
dement que, peu importe le parti au pou-
voir, il y a une continuité dans l’application 
des lois spéciales. Petitclerc et Robert 
mettent parfaitement en lumière les héri-
tages législatifs répressifs créés par les lois 
d’exception, qui deviennent de véritables 
outils pour les gouvernements au pouvoir 
qui n’hésitent plus à s’inspirer de leurs pré-
décesseurs pour gérer – entendre : réprimer 
– les conflits de travail. Par exemple, la 
loi 160 – la seule loi d’exception toujours 
en vigueur à ce jour dans l’histoire du 
Québec –, décrétée par le gouvernement 

libéral de Bourassa en 1986 pour « assurer 
le maintien des services essentiels dans le 
secteur de la santé et des services sociaux », 
est presque calquée sur la loi 111, adoptée 
sous le gouvernement péquiste en 1983 
pour « assurer la reprise des services dans 
les collèges et les écoles du secteur public ». 
Ces deux lois d’exception, qui ont mis fin 
à d’importantes grèves dans le secteur 
public, avaient un caractère punitif sans 
précédent. En promulguant l’abolition 
de l’ancienneté chez les travailleurs et 
travailleuses en grève, elles s’attaquaient 
aux individus et non plus seulement au 
mouvement collectif. Ce genre de logique 
répressive individualisée, symptomatique 
du tournant néolibéral des années 1980, a 
grandement participé à l’effritement de la 
mobilisation syndicale.

Les auteurs montrent que, dans ce 
contexte, la perception de la loi spéciale a 
changé. La seule menace de son application 
serait devenue un instrument de négocia-
tion pour les gouvernements – autrement 
dit : une incitation pour les travailleurs et 
travailleuses à ravaler leurs demandes de 
changements et à faire des compromis en 
espérant au moins ne pas perdre certains 
acquis. Les lois spéciales sont venues res-
treindre davantage le droit de grève, déjà 
limité, par le Code du travail, aux cas de 
règlements de conventions collectives. En 
rendant la reprise des négociations condi-
tionnelles à un retour au travail, elles ont 
consolidé l’opposition entre droit de grève 
et droit à la libre négociation. Si on ne peut 
plus faire la grève en dehors des négocia-
tions, mais qu’on ne peut pas négocier si 
on fait la grève, on se demande quel rap-
port de force il est alors possible d’exercer 
dans ces conditions et quel rôle la grève 
peut avoir.

C’est le projet de loi 78 du prin-
temps 2012 qui serait à l’origine de la 
réflexion renouvelée sur les lois spéciales 
qu’on retrouve dans Grève et paix. En les 
situant dans leur cadre social et politique 
et non pas seulement législatif, les auteurs 

soulignent à quel point les lois d’exception 
ont permis de créer un climat qui disqua-
lifie l’exercice de la grève et marginalise le 
syndicalisme politique. Ils révèlent aussi le 
caractère particulièrement répressif des 
lois d’exception québécoises en établissant 
des comparaisons avec celles des autres 
provinces canadiennes ou du fédéral. 
Sans que les auteurs le détaillent explici-
tement, on comprend que cette tradition 
des lois spéciales au Québec s’expliquerait 
en partie parce qu’elle a d’abord répondu 
à des conflits de travail d’envergure qui 
dépassaient les cadres locaux, avec des 
négociations centralisées prises en charge 
par les grandes centrales syndicales natio-
nales, mais qu’elle serait en réalité surtout 
devenue le mode de contrôle étatique 
privilégié par les gouvernements qui ont 
voulu réguler et rendre prévisible l’activité 
syndicale. L’historique des luttes sociales 
au Québec n’a jamais infléchi la volonté 
des dirigeants en place de casser les mou-
vements de revendications.

Lire en continu le mépris des gouver-
nements à l’endroit des travailleurs et tout 
spécifiquement des travailleuses a quelque 
chose de déprimant. L’histoire des lois 
spéciales permet en effet de voir que la 
répression du droit de grève a particuliè-
rement touché les femmes et les emplois 
traditionnellement féminins – à cet égard, 
il importe de souligner que les syndicats ne 
se sont pas montrés particulièrement fémi-
nistes : ils ont tardé à accepter les femmes 
dans les sphères dirigeantes et à se montrer 
conciliants quant à leur situation de mères 
et de travailleuses. Les auteurs concluent à 
juste titre leur ouvrage avec une note sur la 
convergence des luttes. C’est, selon eux, par 
l’ouverture aux autres mouvements – fémi-
nistes, écologistes, étudiants, etc. – qu’une 
véritable re-politisation du mouvement 
syndical pourra prendre forme et redon-
ner non seulement à la grève, mais à toute 
forme de contestation sociale, une perti-
nence, une actualité et un réel pouvoir.  L
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